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LE RAPPORT ANNUEL SUR L’ETAT DE LA FRANCE  

Groupe de l’UNAF 

Le rapport annuel sur l’état de la France est de toute évidence un document important, contenant de 

multiples informations, puisqu’il devrait permettre d’orienter certaines décisions politiques futures. 

Pour le groupe de l’UNAF, il est tout aussi important d’évoquer, en sus de l’état de la France, l’état des 

familles qui vivent en France. 

Cette approche a été intégrée dans le rapport et l’avis. Ils ne sombrent pas dans le pessimisme et la 

morosité, bien au contraire, il est démontré que l’optimisme est envisageable et des signes d’encouragement 

permettent de croire en l’avenir pour les jeunes générations. Les préconisations de l’avis sont réellement de 

nature à redonner confiance. 

Les familles sont confrontées actuellement à une situation économique difficile notamment en matière 

d’emploi, de logement, de santé, de pouvoir d’achat : il s’en dégage surtout un ressentiment avec manque de 

confiance envers la politique, la justice et les institutions en général. Chacun a tout de même, selon les 

sondages et le rapport, une grande confiance en soi et en son propre avenir. C’est un signe encourageant et un 

premier remède contre la désolation et la résignation, toutefois insuffisant pour vivre en bonne harmonie ; il 

ne suffit pas que l’individu soit heureux, encore faut-il que les autres le soient. 

L’avis pointe ce qui va bien tout en pouvant aller mieux. Les atouts pour les jeunes et les jeunes 

générations sont nombreux et le groupe de l’UNAF retient notamment une protection sociale forte, un système 

éducatif performant, des infrastructures de qualité sans oublier la démocratie. Il manque cependant des 

propositions concrètes, démocratiques pour faire face aux réels déséquilibres intergénérationnels. 

Les principaux indicateurs pour le groupe de l’UNAF sont la fécondité, signe d’engagement, de 

responsabilité et de confiance en l’avenir, mais également, la générosité, la solidarité, qui s’expriment non 

seulement en période de crise, ou de catastrophes naturelles, mais également au regard de situations 

particulières telles que la maladie et l’infirmité. 

Faut-il rappeler que la politique familiale et la politique sociale sont des politiques performantes, que le 

monde entier nous envie ? 

Leur héritage, qui a, par ses résultats, démontré son efficacité dans l’intérêt de toutes les familles, ne 

saurait être remis en question ni contrarié si ce n’est amélioré tout en conservant son caractère d’universalité 

auquel nous sommes attachés. 

Aux politiques s’ajoute l’adhésion sans cesse croissante de bénévoles au sein d’associations, 

manifestation de générosité apportant une plus value à la cohésion sociale. 



L’héritage que nous laissons aux générations à venir ne doit pas être un fardeau comportant pauvreté et 

inégalités mais un encouragement et un message d’espoir avec des outils performants à leur disposition. 

En conclusion, la maxime « Positivez, c’est contagieux » doit être retenue, et soit comprise et mise en 

application. C’est une question de volonté. Cela aurait pu être aussi une des préconisations de l’avis. 

Le groupe de l’UNAF l’a voté. 

 


